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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 06 FEVRIER 2017 

 

Pr®sents: 

M DUDON : Maire  

MME LARREZET, M DIAZ, MME PELTIER, MME BLEVEC, M FOSSE, M FONTAINE, MME 

TROQUIER, M DEMANE : Adjoints  

MME CASTEX, M DELOUZE, M SUSO : Conseillers d®l®gu®s  

M BARRA, MME BOUSQUET, MME CHAPRON, MME CHARENTON, M DOYHENART, MME 

LABESQUE, M LECARDEUR, M MIOT, M PAULY, MME PONCHET, MME POULAIN-OGUEZ, MME 

ROQUES, M SALANOUBAT, M DORVILLE, MME NAYACH : Conseillers municipaux  

Excus®s: 

M PIORKOWSKI (donne pouvoir ¨ M DELOUZE), MME PINCE (donne pouvoir ¨ M SUSO), MME 

BLOUIN (donne pouvoir ¨ MME CHAPRON), M PASCUTTO (donne pouvoir ¨ MME LABESQUE), 

MME AUBERT (donne pouvoir ¨ M DORVILLE) 

M BUCAMP (absent) 

 
Monsieur le Maire propose dôinscrire ¨ lôordre du jour deux motions. Une concernant la 
fermeture ®ventuelle de classes ¨ Biscarrosse, et lôautre relative ¨ lôabattage massif 
dôanimaux sains dans le cadre de la lutte contre la propagation de la grippe aviaire. 
 
 
 
QUESTION NÁ 01 - Gratuit® du stationnement pour v®hicules ®lectriques ou hybrides 
rechargeables  

Rapporteur : M Alain DUDON 
 
En juin 2015, le Sydec a modifi® ses statuts afin de pouvoir se doter de la comp®tence ç bornes de 
charge pour v®hicules ®lectriques rechargeables è.  
Ce dispositif permet ainsi aux EPCI qui adh¯rent au SYDEC pour lôexercice de cette comp®tence au 
de limiter fortement leur participation ¨ lôinvestissement compte tenu du soutien des autres 
financeurs publics (ADEME, R®gion Aquitaine, D®partement des Landes et SYDEC).  
 
Un sch®ma directeur a permis dô®tudier lôimplantation la plus favorable de ces bornes sur le 
D®partement des Landes.  
 
Au terme de cette ®tude, 89 bornes (44 rapides et 45 acc®l®r®es) seront r®parties sur le territoire 
dôici 2018, ¨ raison dôau moins une borne par Communaut® de Communes ou dôAgglom®ration. Les 
zones ¨ fort potentiel de besoin seront ®quip®es de mani¯re plus dense. 
 
Quelques chiffres :  

1. Ces installations sont financ®es ¨ hauteur de 80% par lôADEME, la R®gion, le 

D®partement, les EPCI (10%) et le Sydec finance les 20% restants.  

2. Le co¾t dôexploitation est estim® ¨ 1400ú par an et par borne.  

3. Le co¾t de la recharge effectu®e par le consommateur sera d®fini par chaque EPCI 

(de 0 ¨ 5ú).  

4. La dur®e de charge pour une borne rapide est de 30 min et de 2 ¨ 4 h pour une 

borne acc®l®r®e  
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Lô®tude du Sydec a fait ressortir la commune de Biscarrosse comme un territoire propice ¨ 

lôinstallation de ce type dô®quipement sur son domaine public. 

 

Pour inscrire ces Infrastructures de Recharges pour V®hicules Electriques (IRVE) dans le 

programme de d®ploiement des infrastructures de recharge du SYDEC et permettre ¨ ce dernier 

dôobtenir les financements mis en place par lôEtat dans le cadre de lôAppel ¨ Manifestation dôInt®r°t 

confi® ¨ lôADEME, il convient de confirmer lôengagement de la commune de Biscarrosse sur la 

gratuit® du stationnement pour les v®hicules ®lectriques sur tout emplacement de stationnement, 

avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, g®r® directement par la collectivit®, 

pendant une dur®e minimale de 2 ans. 

 

Monsieur DORVILLE remarque que côest une pratique commune pour les villes qui sô®quipent de 

ces bornes de recharges.  

 

Monsieur le Maire pr®cise que ces communes autoriseront la gratuit® de stationnement pour les 

v®hicules ®lectriques. Disposition qui nôaura aucune incidence pour lôusager ¨ Biscarrosse, le 

stationnement ®tant gratuit. De plus, ces m°mes v®hicules devront pr®senter, comme les autres 

v®hicules, le disque de stationnement. 

 

Votants : 32 

Pour : 32 

Contre : 00 

Abstention : 00 

Ne prend pas part au vote : 00 

D®roulement du scrutin : ̈ main lev®e 

A l'unanimit®, le conseil municipal ent®rine la question 

 
QUESTION NÁ 02 - Dispositions concernant le travail dominical 2017 sur la commune de 
Biscarrosse  

Rapporteur : M Bertrand FOSSE 
 
La loi nÁ 2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances 
®conomiques contient des dispositions relatives aux nouvelles r¯gles applicables en mati¯re 
dôexception au repos dominical dans les commerces de d®tail. 
 
Pour r®sumer :  
Les commerces alimentaires peuvent ouvrir tous les dimanches jusquô¨ 13 h de plein droit, quel que 
soit la commune. 
 
La commune de Biscarrosse est qualifi®e  çzone touristiqueè.  A ce titre :  
 

1. Les commerces non alimentaires peuvent ouvrir tous les dimanches de lôann®e sans 
exception. 

 
2. Nouvelle disposition : Le maire peut accorder (ou non) jusquô¨ 12 dimanches sur 
lôann®e, pour permettre au commerce alimentaire dôouvrir, et ce, au-del¨ de 13 h 
(toute la journ®e). Ceci ®tant, cette disposition nôest applicable que si et seulement si 
lôintercommunalit® (CCGL) d®lib¯re en amont sur le nombre de dimanches 
dôouverture (entre 5 et 12).  

 
Pour lôann®e 2017, la commune de Biscarrosse doit se prononcer sur le nombre de dimanches 
accord®s pour lôouverture dôun commerce alimentaire (et pr®ciser quels dimanches), et ce, par 
d®lib®ration et arr°t® municipal. 
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Le p¹le ®conomique a recens® lôavis des responsables des commerces alimentaires de 
Biscarrosse. Ces derniers ont ®mis les souhaits suivants : 5 et 12 mars 2017 / 3, 24 et 31 d®cembre 
2017. 
 
La commission des affaires ®conomiques, emploi et transport du 24 janvier 2017 a donn® un avis 
favorable pour les dates ®voqu®es ci-dessus. 
 
Il est donc demand® au Conseil Municipal dôaccepter lôouverture des commerces alimentaires, toute 
la journ®e, les dimanches 5 et 12 mars 2017 et les dimanches 3, 24 et 31 d®cembre 2017. 
 
Et dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer lôarr°t® correspondant. 
 

Monsieur DORVILLE indique que, selon lui, la commission ne sôest pas r®unie dans de bonnes 

conditions. En effet, plusieurs commissions ®taient convoqu®es la m°me journ®e, ̈  la m°me heure. 

En lôoccurrence, cette question a ®t® approuv®e ¨ lôunanimit® alors quôil y avait bon nombre 

dôabsents. De plus, cette question avait d®j¨ ®t® abord®e lors dôune pr®c®dente commission et ni 

les dates, ni la d®cision prise, ne correspondait ¨ ce qui est pr®sent® ce soir.  

Monsieur DORVILLE ne fait aucun myst¯re de sa position sur le travail dominical. Il ne sôopposera 

pas ¨ la loi, m°me si elle est loin dô°tre parfaite car ne faisant jamais ®tat des conditions de travail 

des salari®s. Salari®s qui ne sont pas forc®ment consult®s en la mati¯re.  

Il voudrait avoir la certitude que les entreprises ont pris toutes les pr®cautions ¨ cet ®gard. Par 

exemple, quel est le roulement organis® pour travailler un 24 et 31 d®cembre ? Quelles sont les 

entreprises qui ont sollicit® la Mairie ? En aucun cas, le salari® ne doit °tre sanctionn® sôil refuse de 

travailler un dimanche.  

Monsieur Fosse rappelle que ce sujet avait ®t® abord® et que la commission avait propos® des 

dates qui nô®taient pas contradictoires. De plus, les commerces concern®s nôavaient pas, alors, ®t® 

sollicit®s ce qui a ®t® corrig® depuis.  

Par ailleurs, Monsieur Dorville insiste sur lôimportance du respect du jour de repos dominical.  

A titre personnel, il ne fait pas ses courses le dimanche et estime que cette ouverture du dimanche 

peut l®gitimement inqui®ter et laisser craindre une fuite en avanté çcôest le dimanche bient¹t la 

nuit et cela ne d®plairait pas ¨ certainsè.  

Enfin, Monsieur Dorville rappelle que la loi tourisme pr®cise bien quôen aucun cas elle ne peut 

sôopposer au droit du travail. 

 

Monsieur le Maire souhaite mettre un terme au d®bat afin de se recentrer sur la question pos®e. Il 

rappelle que la loi autorise lôouverture des commerces jusquô¨ 12 dimanches, et quôentre 5 et 12, 

lôinstance territoriale comp®tente doit °tre sollicit®e. Dans le cas pr®sent, il sôagit de la Communaut® 

de Communes des Grands Lacs.  

 

Pour Biscarrosse, il a ®t® d®cid® de fixer le nombre dôouvertures dominicales ¨ 5, laissant ainsi aux 

entreprises concern®es une certaine libert® pour sôorganiser. 

 

Pour en revenir rapidement aux inqui®tudes exprim®es par Monsieur Dorville, ¨ savoir travailler ou 

non un dimanche, peu de salari®s refusent.  

 

Monsieur Dorville r®pond que dans les grandes surfaces, il existe diff®rents types de contrats et 

diff®rentes dur®es de travail. Les salari®s ont-ils toujours vraiment le choix ? De plus, le taux de 

r®mun®ration est diff®rent en fonction des dur®es de travail et côest bien l¨ ce qui lôinterpelle.  

 

Monsieur le Maire rappelle que lôorganisation du temps de travail doit °tre prise en compte et 

pr®cise que le repos compensateur nôest pas sp®cialement fix® au dimanche. De plus, il nôest pas 

bloqu® ¨ un jour en particulier dôune semaine ¨ lôautre.  
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Votants : 32 

Pour : 29 

Contre : 03 

Abstention : 00 

Ne prend pas part au vote : 00 

D®roulement du scrutin : ̈ main lev®e 

A la majorit®, le conseil municipal ent®rine la question 

 
QUESTION NÁ 03 - Budget Principal : Ouverture de cr®dits d'investissement sur l'exercice 
2017  

Rapporteur : M Manuel DIAZ 
 
Vu lôarticle L1612-1 troisi¯me alin®a du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, qui permet au 
Maire, sur autorisation du Conseil Municipal, dôengager, liquider et mandater les d®penses 
d'investissement, dans la limite du quart des cr®dits ouverts au budget de l'exercice pr®c®dent, non 
compris les cr®dits aff®rents au remboursement de la dette. 
Vu le montant des cr®dits vot®s en 2016 sur la section dôinvestissement du Budget Principal ¨ 
hauteur de 4.563.222,00 ú, le Conseil Municipal peut reporter la somme de 1.140.805,50 ú sur la 
section dôinvestissement 2017 avant le vote du Budget Primitif 2017, 
Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal nÁ 13 du 19 d®cembre 2016 ouvrant 736.600,00 ú de cr®dits 
dôinvestissement ; 
Vu lôavis favorable de la commission des finances r®unie le 26 janvier 2017 ; 
 
Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôouvrir des cr®dits dôinvestissement compl®mentaires ¨ 
hauteur de 38.820,00 ú sur lôexercice 2017 du Budget Principal, suivant la liste ci-dessous : 

 
Vota

nts : 

32 

Pour 

: 32 

Contr

e : 00 

Abstention : 00 

Ne prend pas part au vote : 00 

D®roulement du scrutin : ̈ main lev®e 

A l'unanimit®, le conseil municipal ent®rine la question 

 
QUESTION NÁ 04 - Tarifs 2017 : Boutique du Mus®e de lôHydraviation  

Rapporteur : M Manuel DIAZ 
 
Le Mus®e de lôhydraviation a de nouveaux produits ¨ mettre en vente ¨ la boutique : 
Vu lôavis favorable de la commission des Finances r®unie le 26 janvier 2017 ; 
Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de fixer les tarifs suivants : 
 
BANDE DESSINEES (TVA ¨ 5,50 %) 

ü POMPIERS DU CIEL Tirage sp®cialéééé.éé..ééééééééé.18,00 ú 
 
PETIT PRINCE (TVA ¨ 20 %) 

ü COFFRET CADEAU 4 pi¯ces bleuééééé.éé..ééééééééé29,00 ú 
ü COFFRET CADEAU 4 pi¯ces roseééééé.éé..ééééééééé29,00 ú 
ü MAGNETSééééééééééééééééééééééééééé...2,95 ú 
ü SET DE 3 COUVERTSéééééé..ééééé.éééééééééé.14,00 ú 
ü STYLOSéééééééééééééé..ééé..ééé.ééééééé..3,90 ú 

TEXTILE (TVA ¨ 20 %) 
ü ETOLE F-BISCAéééééééééééééééé..éééééééé39,00 ú 
ü T-SHIRT LA LIGNE CP (s au xxl)ééééééééééééééééé..28,00 ú 

Objet de la d®pense Article Libell® Montant 

2000 Travaux et £quipements Culturels 38 820,00 ú 

5. Arcanson : Chauffage 21318 Autres b©timents publics 30 000,00 ú 

6. Arcanson : Rideau avant-sc¯ne 2188 Autres immobilisations corporelles 8 820,00 ú 
    

TOTAL G£N£RAL 38 820,00 ú 
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ü T-SHIRT LA LIGNE Breguet 14 (s au xxl)éééééééééééééé28,00 ú 
ü T-SHIRT LA LIGNE Carte (s au xxl)éééééééé...éééééé é..28,00 ú 

 

Votants : 32 

Pour : 32 

Contre : 00 

Abstention : 00 

Ne prend pas part au vote : 00 

D®roulement du scrutin : ̈ main lev®e 

A l'unanimit®, le conseil municipal ent®rine la question 
 

QUESTION NÁ 05 - Tarifs 2017 : Navigation  
Rapporteur : M Manuel DIAZ 

 
Il est rappel® ¨ lôassembl®e d®lib®rante que par d®lib®ration nÁ 10 du 19 d®cembre 2016 les tarifs 
des vignettes navigation ont ®t® fix®es de la faon suivante : 

Bateaux à moteur d'une puissance < 10 CV réels - à 

l'année 24,00 ú

Bateaux à moteur d'une puissance < 10 CV réels - au mois 15,00 ú

Bateaux à moteur de 10 CV et < 50 CV réels, voiliers de 6 m 

et plus avec cabine - à l'année 79,00 ú

Bateaux à moteur de 10 CV et < 50 CV réels, voiliers de 6 m 

et plus avec cabine - au mois 48,00 ú

Bateaux à moteur de 50 CV et < 100 CV réels, voiliers de 6

m et plus avec cabine - à l'année 102,00 ú

Bateaux à moteur de 50 CV et < 100 CV réels, voiliers de 6

m et plus avec cabine - au mois 61,00 ú

Bateaux à moteur de > 100 CV réels et < 150 CV - à 

l'année 145,00 ú

Bateaux à moteur de > 100 CV réels et < 150 CV - au mois 96,00 ú

Bateaux à moteur de < 100 CV - à la semaine 29,00 ú

Bateaux ¨ moteur de Ó 100 CV  - à la semaine 75,00 ú

Bateaux à moteur de < 100 CV "Moteur propre" à l'année 74,00 ú

Bateau ¨ moteur de Ó 100 CV "Moteur propre" à l'année 126,00 ú

Bateaux ¨ moteur Ó 150 CV et Jet ski et engins assimil®s - à 

l'année 190,00 ú

Bateaux à moteur Ó150 CV et Jet ski et engins assimilés -

au mois 118,00 ú

DROIT DE 

NAVIGATION

 
 

Une erreur a ®t® commise sur la cat®gorie çBateaux ¨ moteur de 10 CV et < 50 CV r®els, voiliers de 
6 m et plus avec cabine - ̈  l'ann®eè fix®e ¨ 79 ú au lieu de 78 ú. 
Vu lôavis favorable de la commission des finances r®unie le 26 janvier 2017 ; 
Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de fixer le tarif ç Bateaux ¨ moteur de 10 CV et < 50 CV 
r®els, voiliers de 6 m et plus avec cabine - ̈  l'ann®e è ¨ 78 ú. 
Monsieur le Maire fait remarquer que la cadence budg®taire a ®t® modifi®e, côest la raison pour 

laquelle plusieurs commissions ont eu lieu ces derniers jours.  
 

Votants : 32 

Pour : 32 

Contre : 00 

Abstention : 00 

Ne prend pas part au vote : 00 

D®roulement du scrutin : ̈ main lev®e 

A l'unanimit®, le conseil municipal ent®rine la question 

QUESTION NÁ 06 - Rapports d'Orientation Budg®taire  
Rapporteur : M Alain DUDON 
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Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 06 févier 1992, la 

tenue dôun d®bat dôorientations budg®taires (DOB) sôimpose aux communes dans un d®lai 
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de deux mois pr®c®dant lôexamen du budget primitif. Cette première étape du cycle 

budgétaire est une phase essentielle qui permet de rendre compte aux élus de la gestion 

de la ville. 

 

Lôarticle 107 de la loi ç NOTRe è du 07 ao¾t 2015 et son d®cret dôapplication en date du 24 

juin 2016 pr®voient dôaccentuer lôinformation des conseillers municipaux, des collectivit®s 

partenaires et des citoyens sur le plan budgétaire et financier.  

Aussi, dor®navant, le d®bat dôorientations budg®taires est enrichi et ®largi : 

¶ Il sôeffectue sur la base dôun rapport présenté par le Maire sur les orientations 
principales, les engagements pluriannuels envisag®s, lô®volution des taux de fiscalit®, 
la structure et la gestion de la dette ainsi que sur la structure et lô®volution des 
dépenses, en particulier des dépenses de personnel et des effectifs, 

¶ Le rapport dôorientations budg®taires nôest plus un document interne puisquôil doit 
°tre transmis au pr®fet de d®partement et au pr®sident de lôEPCI dont la commune 
est membre. Il doit ®galement faire lôobjet dôune publication sur le site internet de la 
commune à destination des citoyens. 

 

Ce débat permet au conseil municipal de discuter des orientations budgétaires qui 

d®termineront les priorit®s du budget primitif. Il est aussi lôoccasion dôinformer les ®lus de 

lô®volution de la situation financière de la collectivité en intégrant les objectifs communaux 

dans les évolutions globales conjoncturelles ou structurelles qui impactent nos capacités de 

financement. 

 

Le présent document, après avoir effectué une analyse sur les principaux éléments de 

conjoncture économique et financière, décrit pour le budget principal la situation financière 

de la ville de Biscarrosse avant de présenter les perspectives 2017. Les choix seront 

définitivement arrêtés lors du vote du budget primitif qui interviendra lors de la prochaine 

séance du conseil municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ÙÎÔÈîÓÅ           Ð Φ 
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,ÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÅÔ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ΤΡΣΩ 
            Ð Χ Û ΣΦ 
 

¶ $ÅÔÔÅÓȟ ÄïÆÉÃÉÔ ÅÔ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ȡ ÑÕÅÌÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ȩ 
 

¶ 5ÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 
 

¶ ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÖÏÌÅÔ Ⱥ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ Ȼ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÄÅ &ÉÎÁÎÃÅÓ ΤΡΣΩ 
 
 

%ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ            Ð ΣΧ Û ΤΤ 
 

¶       ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ΤΡΣΧ 

¶       ,Å ÂÉÌÁÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ΤΡΣΧ-ΤΡΣΨ ÄÕ ÐÌÁÎ ÔÒÉÅÎÎÁÌ ΤΡΣΧ-ΤΡΣΩ                                                                    

¶       ,ÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÐÏÕÒ ΤΡΣΩ ÅÔ ÌÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

 

0ÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ΤΡΣΩ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ              Ð ΤΥ Û ΥΡ 
 

¶ Mesures pour 2017 du plan triennal 

¶ Charges de fonctionnement 

¶ Les effectifs, les dépenses de personnel et le temps de travail 

¶ Produits de fonctionnement 

¶ Investissements 

¶ Structure du BP 2017 

 

!ÎÎÅØÅÓ 
 
¶ !ÎÎÅØÅ Σ ȡ #ÏÍÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ΤΡΣΩ ÐÁÒ Ìȭ!-& 

 

¶ !ÎÎÅØÅ Τ ȡ "ÕÄÇÅÔÓ ÁÎÎÅØÅÓ 
 

¶ !ÎÎÅØÅ Υ ȡ %ÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ 
 

 

3ÙÎÔÈîÓÅ 
 
 
 

,ÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÁÕØ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÓȭïÌÅÖÁÉÅÎÔ ÅÎ ΤΡΣΥ Û ΦΣȢΧ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 
ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÅÎ ΤΡΣΩȟ ΥΣ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΤΧϷȢ 
#ÅÔ Ⱥ ÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍï ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ Ȼ Á ÐÒÏÖÏÑÕï ÄÅÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÓ ȡ 
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¶ 5ÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔÅ ÄÅ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ ÂÒÕÔÅ 

¶ 5ÎÅ ÃÈÕÔÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 
%Î ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄïÃÉÄïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ɉÆÏÎÄÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û 
ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÌÏÃÁÌ ÅÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÐïÒïÑÕÁÔÉÏÎɊȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÅ ÂÌÏÃ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÓÅ ÓÏÎÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÓÅ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÍÁÒÇÅÓ ÄÅ 
ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÅÔ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔȢ 
#ÅÔÔÅ ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Á ÐÅÒÍÉÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅȟ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ ÂÒÕÔÅ ÅÔ ÄÅ ÓÔÁÂÉÌÉÓÅÒ ÌÁ ÃÈÕÔÅ ÄÅÓ 
ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȢ 
 
 
,Á ÖÉÌÌÅ ÄÅ "ÉÓÃÁÒÒÏÓÓÅȟ ÑÕÉ Á ÐÅÒÄÕ ΣȢΦ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏ ÄÅ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎÔÒÅ ΤΡΣΤ ÅÔ ΤΡΣΩȟ ÎȭÁ 
ÐÁÓ ïÃÈÁÐÐï Û ÃÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÎÔÅ ÅÎ ΤΡΣΦ Û ÕÎÅ 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ ÆÉÎ ΤΡΣΨȢ 
 
,Å ÐÌÁÎ ÔÒÉÅÎÎÁÌ ΤΡΣΧ-ΤΡΣΩ Á ÁÔÔÅÉÎÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÆÉØïÓ ȡ 

¶ 5ÎÅ ÓÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 

¶ 5ÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 

¶ 5ÎÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÕÔÏÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÁÎÎÕÅÌȢ 

 
)Ì ÓȭÁÇÉÒÁȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓȟ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÓÐïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÁÉÓÓÅÓ ÄÅ 
ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÅÒÄÕÒÅÒÏÎÔ ÐÁÓȢ 
 
,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÉÍÉÔÉÆ ΤΡΣΩ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÅÎ ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ȡ 

¶ $ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÂÁÉÓÓÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÃÅÌÌÅÓ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ΤΡΣΨ 

¶ $ÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌïÇîÒÅ ÂÁÉÓÓÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÃÅÌÌÅÓ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ΤΡΣΨ 
ɉÅÆÆÅÔÓ ÌÅÇÓ #ÁÍÐÉÌÌÏ ÅÔ ÂÁÉÓÓÅ ΤΡΣΩ ÄÅ ÌÁ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔɊ 

¶ 5ÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÕÔÏÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÂÒÕÔÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û Τ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 

¶ 5Î ÐÌÁÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ΦȢΧ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓȢ 
 
 
 
 

,ÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÅÔ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ΤΡΣΩ 
 

 

$ÅÔÔÅȟ ÄïÆÉÃÉÔ ÅÔ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ȡ ÑÕÅÌÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ȩ 
(Rapport France stratégie de juillet 2016) 

 

La dette publique franaise atteint un niveau sans pr®c®dent depuis lôapr¯s-guerre : de 20% 

du PIB en 1975, elle passe à 96.2% en 2015.  
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Cette situation est en partie due au fait que le pays connaît un déficit budgétaire constant 

depuis le milieu des années 70. 

 

 
 

 

En effet, le solde des administrations publiques est déficitaire depuis près de quarante ans : 

les dépenses publiques sont toujours à la hausse (57% du PIB en 2015) alors que les 

recettes publiques ne connaissent pas la même tendance. 

 

Signe dôune faible ma´trise de ses finances publiques, la France nôa pas profit® des 

périodes économiques favorables pour consolider ses dépenses publiques. Les réductions 

du déficit obtenues en période de croissance ont été régulièrement utilisées pour accroître 

les dépenses ou baisser les recettes notamment les prélèvements. 
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Evolution du ratio dépenses publiques/PIB depuis 20  ans 

 
 

Pour les prochaines ann®es, le pays sôest engag®, par le programme de stabilit®, ¨ 

poursuivre la réduction de son d®ficit. Cet ajustement devrait sôop®rer par une baisse des 

d®penses afin dôatteindre un d®ficit inf®rieur ¨ 3% du PIB en 2017. Cette trajectoire 

participera ¨ la stabilisation, puis ¨ la r®duction de lôendettement public avec pour objectif, ¨ 

long terme, un ratio de dette publique à 60% du PIB. 

 

Si les solutions de la restructuration de la dette publique (renégociation avec les créanciers 

en vue dôune r®duction de la dette sous la menace dôun d®faut de paiement) et de la 

monétarisation de la dette publique (rachat massif et définitif de la dette publique par la 

banque centrale afin dôall®ger les d®penses publiques) restent utopiques, des pistes 

existent pour réduire le déficit public. 

Du c¹t® de lôaugmentation des recettes publiques, les marges de manîuvre sont faibles au 

vu du niveau élevé des prélèvements obligatoires. Seul un basculement vers des assiettes 

moins distorsives comme la TVA pourrait participer ¨ am®liorer le rendement de lôimp¹t. 

Considérant que la France se situe en haut du classement des pays les plus dépensiers de 

lôOCDE, la solution de la ma´trise et de la r®duction des d®penses est ¨ amplifier en 

particulier dans les domaines suivants : 

 

 Les dépenses publiques vieillesse qui sont de 30% plus élevées que dans les autres 
pays de lôOCDE  
 

 La politique du logement au travers des aides au logement et des aides fiscales 
 

 Le soutien ¨ lôemploi et ¨ lôinnovation 
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 Le niveau élevé de la masse salariale publique qui imposera une maîtrise des 
effectifs publics 

 

 La croissance des dépenses des collectivités territoriales liée aux différentes 
r®formes tendant ¨ multiplier les ®chelons de lôorganisation territoriale. 

 

En conséquence, le gouvernement confirme ses réformes pour tenter de relancer la 

croissance et de se conformer aux critères européens en 2017. Il poursuit  la mise en place 

dôun effort conjoint des acteurs publics dans le cadre de son plan dô®conomies de 50 

milliards dôeuros. 

 

 

 
 

5ÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 
 

Les différents rapports sur la situation financière et la gestion des collectivités locales (Cour 

des Comptes, Observatoire des Finances Locales, Direction Générale des Collectivités 

locales, Association des Maires de France) soulignent tous la même tendance à savoir une 

amélioration notable de leur situation financière à partir de 2015 : 

 

¶ Les dépenses et les recettes de fonctionnement progressent au même rythme (+ 
1.7% en 2015) 

Les dépenses de fonctionnement confirment leur ralentissement amorcé en 2014. 

Ce phénomène provient en grande partie du ralentissement de lô®volution des frais 

de personnel (+ 1.9% en 2015 contre + 4.1% en 2014). Il est complété par une 

nouvelle baisse des achats (- 1.8%) et des charges externes (- 3.6%). 

Les recettes de fonctionnement ont progressé à un rythme plus rapide quôen 2014 

(+ 1.7% en 2015 contre + 1% en 2014). Cette acc®l®ration provient pour lôessentiel 

de la progression des impôts locaux (+4.4%). 

 

¶ Les effectifs se stabilisent en 2015 

Au 31 décembre 2015, les collectivités locales emploient 1.98 millions dôagents, ce 

qui correspond à une hausse des effectifs de 0.1% en un an. 

La baisse des effectifs est marquée dans les communes (- 1.3%). Ceux-ci se 

stabilisent dans les départements (+0.2%). Par contre, entre 2014 et 2015, le 
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nombre dôagents a augment® dans les établissements publics de coopération 

intercommunale (+ 4.6%) et dans les régions (+0.5%). 

La diminution des effectifs concerne principalement les agents contractuels. 

 

¶ Le niveau de lô®pargne brute repart ¨ la hausse en 2015 

Après trois années de baisse, lô®pargne brute progresse. Cette progression 

concerne surtout le secteur communal (+ 2.1%). 

 

 
 

 

 

¶ Les d®penses dôinvestissement hors remboursement de dette diminuent de 7% pour 
la seconde année consécutive 

Les collectivités locales qui assurent 58% de lôinvestissement public connaissent de 

nouveau un important recul de leur investissement. 

Cette baisse significative touche en particulier le secteur communal (- 10% entre 

2014 et 2015). 

En parallèle, le besoin de financement des collectivités locales se réduit, nettement 

en 2015, tout en notant que les communes dégagent une capacité de financement 

de 1.9Mdú. 

DGF moyenne :  2,5    

¶ Lôencours de la dette continue ¨ progresser 
En hausse de 3% pour lôann®e 2015, lôencours de la dette des collectivit®s locales 

atteint 146 milliards dôeuros. 

Le taux dôendettement (dette/recettes de fonctionnement) atteint 74% pour 

lôensemble des collectivit®s locales.  
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Lôann®e 2016 confirme les facult®s dôadaptation des collectivit®s locales dans un 

contexte de mutations institutionnelles et de contraintes financières par : 

 

¶ Une progression limitée des dépenses de fonctionnement, 

¶  Une épargne brute en stabilisation, 

¶ Une reprise des d®penses dôinvestissement, 
 

¶ Les finances du secteur communal en 2016 
 

Lô®pargne brute du bloc communal devrait diminuer après la reprise de 2015 

(dépenses de fonctionnement 2016 avec un rythme de progression supérieur aux 

recettes). 

Cependant, les d®penses dôinvestissement devraient interrompre leur forte baisse et 

augmenter de 3% tout en restant à un niveau faible. Cette situation sôaccompagnerait 

dôune baisse marqu®e des emprunts (- 16%) stabilisant lôencours de dette. 
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,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÖÏÌÅÔ Ⱥ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ Ȼ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ΤΡΣΩ 
 

Les collectivités locales, associées au redressement des finances publiques, voient leurs 

concours financiers r®duits de 10 milliards dôeuros entre 2015 et 2017.  

Afin de stabiliser la dette publique franaise, lôEtat pr®voit une stabilisation du d®ficit en 

dessous de 3% du PIB en 2017 qui sôaccompagne de la mise en application de la dernière 

tranche du plan dô®conomies qui atteindra pour 2017, 2.63 milliards dôeuros pour les 

collectivités territoriales. 

La loi de finances 2017 poursuit donc les r®ductions des concours financiers de lôEtat aux 

collectivités. Le ministre des collectivités territoriales, lors de sa présentation à la presse 

des grandes lignes du PLF 2017, a déclaré que la contribution des collectivités à la 

réduction du déficit public resterait une nécessité. 
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Ce texte reconduit le triptyque connu depuis 2014 : 

¶ Une baisse des dotations  

¶ Un renforcement de la péréquation verticale 

¶ Un soutien ¨ lôinvestissement local 
Il apporte ®galement son lot dôajustements techniques et confirme lô®loignement de la 

réforme de la DGF. Enfin, la dépense locale est encadrée avec des objectifs par strate de 

collectivités 

 

La poursuite de la baisse des dotations de lôEtat 

 

Pour 2017, sur les 2.63 milliards dôeuros de pr®l¯vement, le bloc communal (communes + 

EPCI) contribuera pour un montant de plus de 1Mdú soit 39% de lôeffort et les communes 

pour un montant de 725 millions dôú soit 27 % de lôeffort. 
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La situation par rapport aux baisses de dotation de lôEtat pour la Ville de Biscarrosse est la 

suivante : 

 

 

 
(1)  : les sommes prévisionnelles ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÁÒÉÁÎÔÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ 

des dotations (ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎɊ ÑÕÉ ÁÔÔïÎÕÅÎÔ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ 

Un renforcement de la péréquation verticale 

 

Dans le but dôatt®nuer lôeffort demand® aux collectivit®s locales les plus fragiles 

financi¯rement, une progression de la p®r®quation verticale est mise en îuvre au m°me 

rythme quôen 2016. (+ 180 millions dôeuros pour la dotation de solidarit® urbaine et + 117 

millions dôeuros pour la dotation de solidarit® rurale) 

La DSU est recentr®e et sa r®partition donne lieu ¨ moins dô®carts. Elle b®n®ficiera aux 

deux tiers des communes de plus de 10 000 habitants et lô®cart entre les premiers 

bénéficiaires et les derniers sera resserré. 

 

Par contre, la péréquation horizontale au travers du Fonds de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales est maintenue à son niveau de 2016.  

La situation pour la commune est la suivante : 

 

 
 

Un soutien ¨ lôinvestissement local 

 

¶ Le fonds de soutien ¨ lôinvestissement public local est reconduit et renforc® pour 
atteindre la somme de 1.2 milliards dôeuros avec la r®partition suivante : 
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- 600 millions dôeuros fl®ch®s sur les priorit®s partag®es entre lôEtat et les 
collectivités territoriales (transition énergétique, logement, mobilité, 
environnement et accessibilité) 

- 600 millions dôeuros fl®ch®s sur les bourgs-centres 

¶ Traduisant la baisse de 25% de lôinvestissement du bloc communal, le fonds de 
compensation pour la valeur ajoutée est en baisse de 9%. 

¶ La dotation dô®quipement des territoires ruraux sô®l¯vera ¨ 1 milliard dôeuro, en 
hausse de 216 millions (+ 62% en trois ans) 
 

 

Ajustements techniques : 

 

¶ Dispositif visant à confirmer les situations de DGF négative (communes prélevées 
sur leur fiscalité pour contribuer au redressement des finances publiques). 

¶ Rel¯vement du plafond dô®cr°tement de la dotation forfaitaire des communes. 

¶ Prolongement du dispositif dôincitation financi¯re ¨ la cr®ation de communes 
nouvelles. 

 

 

La réforme de la DGF du bloc communal reportée 

 

Lôarticle 150 de la loi de finances pour 2016 qui d®taillait les modalit®s de la r®forme pour 

2017 est supprimé. 

Lôobjectif est de faire figurer de nouvelles dispositions sur ce sujet dans un projet de loi 

spécifique de financement des collectivités locales qui devrait voir le jour en 2018. Ce 

nouveau dispositif l®gislatif sera appliqu® d®s lôautomne 2017 en m°me temps que le projet 

de loi de finances et celui de la loi de financement de la sécurité sociale. 

 

Un objectif de dépenses par strate de collectivités 

 

La loi de finances 2017 fixe lôobjectif indicatif dô®volution de la d®pense locale ¨ 2% en 

anticipant un red®marrage progressif de lôinvestissement et de lôinflation. 

Cet indicateur est décliné, pour chaque échelon de collectivités territoriales, en distinguant 

les dépenses totales et les dépenses de fonctionnement. 

 

Pour les communes, il est fixé comme suit : 

¶ Dépenses totales hors remboursement de dette  + 2.1% 

¶ Dépenses de fonctionnement     + 1.7% 
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%ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ 
 

Lôanalyse des donn®es 2016 est communiqu®e au Conseil Municipal lors de lôexamen du 

compte administratif et de la présentation du ROB. Ce bilan ainsi que celui des années 

écoulées apportent des enseignements pour la préparation du budget 2017. 

 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ΤΡΣΧ 
 

Dans son rapport dôoctobre 2016, qui porte sur lôex®cution budg®taire 2014 et 2015 du 

budget principal, la trésorière de la collectivité, avec le concours de la DDFIP, constate que 

la situation financi¯re de la ville sôam®liore : 

 

En fonctionnement : 

Les charges de fonctionnement r®elles nôaugmentent que de 0.5% en 2015 alors que 

les produits de fonctionnement r®els progressent de 5.6% sur lôexercice (premi¯re 

ann®e dôapplication du plan triennal 2015-2017 : hausse de la fiscalité de 9%).  

En conséquence, la capacit® dôautofinancement brute est en hausse (2 millions ú 

en 2015 contre 1 million ú en 2014). Elle permet ¨ la collectivit® de faire face au 

remboursement de sa dette et de financer une partie de ses projets dôinvestissement. 

 

En investissement : 

Le financement disponible (ressources dôinvestissement hors emprunt) ®volue 

positivement et sô®l¯ve ¨ 2.2 millions ú contre 1.5 millions ú en 2014. 

Il permet de couvrir ¨ hauteur de 65% les d®penses dô®quipement, le reste ®tant 

assur® par lôemprunt. 

Les d®penses dô®quipement de lôexercice augmentent de pr¯s de 15% par rapport ¨ 

2014 en passant de 3 millions ú ¨ 3.5 millions ú. En intégrant le montant des restes à 

r®aliser, ces d®penses atteignent la somme de 4.5 millions ú. 

 

En réserve : 

Contrairement aux exercices 2013 et 2014, la commune a reconstitué au cours de 

lôexercice 2015 ses r®serves financi¯res ¨ hauteur de 323 000.00ú. 

Le fonds de roulement sô®l¯ve ¨ environ 2 millions ú fin 2015 avec un besoin en fonds 

de roulement quasiment nul. 

En conséquence, la collectivit® pr®sente une tr®sorerie positive de 2 millions ú. 

 

En endettement : 

Fin 2015, lôencours total de dette est de 14.5 millions ú, en baisse de 6.2% par rapport 

¨ lôann®e 2014. 

La capacité de désendettement de la commune reste aux alentours de 6 années. 

 

En conclusion, la Ville, qui connait une situation financière assainie, doit, pour la 

rendre satisfaisante, continuer ¨ renforcer sa capacit® dôautofinancement. 

 

 

,Å ÂÉÌÁÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÔÒÉÅÎÎÁÌ ΤΡΣΧ-ΤΡΣΩ ÅÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ΤΡΣΨ 
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La ville de Biscarrosse a établi une stratégie budgétaire triennale pour la période 2015-

2017 qui consiste en : 

¶ Une stabilisation puis une réduction des dépenses réelles de fonctionnement, 

¶ Une optimisation puis une augmentation des recettes réelles de fonctionnement, 

¶ Un allégement de la dette, 

¶ Un r®tablissement des capacit®s dôinvestissement. 
 

Un calendrier a été arrêté : 

¶ Exercice 2015 : utilisation du levier fiscal pour renforcer les recettes 

¶ Exercice 2016 et 2017 : réduction des dépenses et optimisation des ressources 
propres 

 

Les évolutions obtenues (chiffres des comptes administratifs) 

 

 

 

 

 

 


